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20241202_DL_10 
 
OBJET :  Adhésion au 
dispositif CDG80 de 
signalement des actes de 
violence de discrimination, 
de harcèlement et 
d’agissements sexistes dans 
la fonction publique 
 
Date de convocation : 
22 novembre 2024 
 
Date de séance : 

02 décembre 2024 
 

Date d’affichage : 
12 décembre 2024 
 

 
Membres en exercice : 46 
 
Membres présents : 21 
 
Membres votants : 32 

____________ 
 

Séance en présentiel et 
visioconférence, 

conformément à la loi  
 
 
ABSENTS : cf. PVS 
 

Adoptée l’unanimité 
 
 

Jours et heures d’ouverture du 
syndicat mixte : 

 
Du lundi au vendredi 

de 9h00 à 12h30 
et 

de 14h00 à 17h30 
 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
 
Etaient présents : Monsieur VARLET, Monsieur PARSIS, Monsieur PENAUD, 
Monsieur DEMARCY, Monsieur MASSET, Monsieur LEFEBVRE, Monsieur 
BEAUFILS, Monsieur BLOCKLET, Monsieur GORRIEZ, Monsieur MAROTTE, 
Monsieur THUEUX, Monsieur PAYEN, Monsieur WALIGORA, Monsieur 
DEFRANCE, Monsieur DECLE, Monsieur BEAUMONT, Madame POUPART, 
Monsieur GEST, Madame DELETRE, Madame LHOMME, Monsieur DELFOSSE 
 
Secrétaire de séance : Laurent PARSIS 
 
Pouvoirs :  
Monsieur MAILLE donne pouvoir à Monsieur WALIGORA 
Monsieur JACQUES donne pouvoir à Monsieur PARSIS 
Monsieur DE JENLIS donne pouvoir à Monsieur VARLET 
Monsieur DEBEUGNY donne pouvoir à Monsieur DEMARCY 
Monsieur DE MONCLIN donne pouvoir à Monsieur PAYEN 
Madame ROY donne pouvoir à Monsieur GEST 
Monsieur FOUCAULT donne pouvoir à Monsieur DECLE 
Monsieur FRION donne pouvoir à Monsieur PENAUD 
Monsieur FOURNIER donne pouvoir à Madame POUPART 
Madame DE WAZIERS donne pouvoir à Monsieur BEAUMONT 
Monsieur DURIEUX donne pouvoir à Monsieur DELFOSSE 
 
 

_________ 
 
Le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L135-6 et 
L452-43 prévoit pour les employeurs des 3 versants de la fonction publique 
l’obligation d’instaurer un dispositif de signalement des actes de violence, 
discrimination, harcèlement et agissements sexistes (au sein des collectifs de 
travail). 
Les objectifs majeurs de ce dispositif sont les suivants : 
• Effectivité de la lutte contre tout type de violence, discrimination, 
harcèlement et en particulier les violences sexuelles et sexistes  
• Protection et accompagnement des victimes 
• Sanction des auteurs 
• Structuration de l’action dans les 3 versants de la fonction publique 
pour offrir des garanties identiques 
• Exemplarité des employeurs publics 
 
Le décret n°2020-256 d’application prévu pour ce dispositif est paru le 13 
mars 2020. Il détermine avec précision les composantes du dispositif à 
mettre en œuvre par les employeurs publics. 
L’article L452-43 du Code Général de la Fonction Publique prévoit également 
que « les centres de gestion mettent en place, pour le compte des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics qui en font la 
demande, le dispositif de signalement prévu à l'article L135-6 du Code 
Général de la Fonction Publique ». 
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Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territorial de la Somme (CDG80) propose donc une prestation pour 
la mise en œuvre de ce dispositif obligatoire. Il a choisi d’externaliser, via un marché public, le dispositif par 
l’intermédiaire d’un contrat auprès d’un prestataire externe spécialisé afin de garantir une totale indépendance 
entre les conseils dispensés aux employeurs par les services du CDG80 et l’accompagnement et le soutien prévu 
par le dispositif en direction des agents. 
Les collectivités et établissements publics qui le demandent peuvent adhérer au dispositif qui comprend à 
minima les composantes ci-après, telles que prévues par le décret précité : 

• Une procédure de recueil des signalements effectués par les agents s'estimant victimes ou témoins de 
tels actes ou agissements, 

• Une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes de tels actes ou agissements vers les 
services et professionnels compétents chargés de leur accompagnement et de leur soutien, 

• Une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes ou témoins de tels actes ou agissements 
vers les autorités compétentes pour prendre toute mesure de protection fonctionnelle appropriée. 

 
Le traitement des faits signalés peut également être assuré par le dispositif ainsi que diverses prestations 
complémentaires.  
Cette adhésion permet à la collectivité ou l’établissement de répondre aux obligations fixées par le décret 
n°2020-256 et de bénéficier des services suivants : 

• Fourniture d’un outil dématérialisé permettant de recueillir les signalements des agents et de suivre le 
traitement du signalement (traçabilité des échanges), 

• Prestations de conseil, d’accompagnement et de traitement des situations. 
 
La participation annuelle à la mise en place du dispositif et prise en charge via la cotisation additionnelle pour 
les collectivités et établissements affilés qui souhaiteront adhérer au dispositif. Les collectivités et 
établissements publics dont un ou plusieurs agents effectuent un signalement via la plateforme devront verser 
au prestataire en charge de l’orientation et de l’accompagnement des agents et, le cas échéant, du traitement 
du signalement, une participation correspondant aux prestations délivrées dans ce cadre. 
L’accès à la plateforme et le pilotage du dispositif sont assurés par le CDG80, en lien avec le prestataire.  
L’adhésion au dispositif se matérialise par la signature d’une convention d’adhésion avec le CDG80 qui définit 
les modalités de mise en œuvre, la durée, les droits et obligations de chacune des parties, les mesures de 
protection des données personnelles ainsi que les modalités de résiliation, 
 
Il est proposé au comité syndical de décider d’approuver la convention d’adhésion avec le CDG80 et d’autoriser 
le Président à la signer ainsi que ses avenants le cas échéant. 
 

LE COMITE SYNDICAL 

• Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L135-6 et L452-43 ; 

• Vu le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, de 
discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique  

• Vu l’information du Comité Social Territorial, 

• Vu la convention d’adhésion au dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de 
harcèlement et d’agissements sexistes dans la fonction publique annexée  

Considérant l’intérêt pour Somme Numérique d’adhérer au dispositif précité, 

DECIDE 

Article 1 : d’approuver la convention d’adhésion à intervenir avec le CDG80 et d’autoriser le Président à la si-

gner ainsi que ses avenants le cas échéant. 

Article 2 : De dire que les dépenses inhérentes à la mise en œuvre de la présente délibération seront imputées 

sur le budget de l’exercice correspondant.  


